
COMPTE RENDU - RÉUNION PARTICIPATIVE - CRÉATION D’UNE FILIÈRE BOIS 
27-11-2021, 18h-20h, mairie, salle du conseil 
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0/ Présentation des participants et de leurs projets 
 

• Damian Chirita Montrou, volonté de monter une petite entreprise qui valorise le bois 
de bocage dans sa globalité (de la coupe à sa transformation)  
 

• Thierry Troël, Maire (Cckb), intérêt pour soutenir une filière bois locale, possibilité de 
valoriser la ressource en bois pour le chauffage des bâtiments publics 

 
• Armelle Renault, Directrice de l'EHPAD de Maël-Carhaix, porte un projet de 

chaudière à Bois dans sa structure 
 

• Serge Huitorel, intérêt pour la filière bois, bois à valoriser sur sa propriété  
 

• Didier Milot, Intérêt pour la filière bois à glomel 
 

• Olivier Perrot, Agriculteur et adhérent Kreiz Breizh Bois Énergie (association de 
valorisation du bois de bocage par la création de chaudières à plaquettes, depuis 15 
ans), valorisation du bois de bocage de sa ferme en bois de chauffage sur site 

 
• Thomas Louvet, Imerys, intéressé pour valoriser le bois sur leur site (dons), 

extensions réalisées : arasement de haies, mais plantation de nouvelles 
 

• Gauthier Rouzé, Agriculteur, intérêt pour la gestion du bocage et sa valorisation, 
réouverture de zones humides, volonté d’arrêter l'arasement des talus, besoin bois 
énergie / construction 
 

• Lucie Lemirre, Chargée de mission urbanisme à la mairie (animatrice)  

 
1/ Filière bois  
 

- Cultiver / couper / transporter / transformer / commercialiser / recycler / valoriser en 
énergie le bois 

 
- Valorisation du bois dépend de sa section ( bois œuvre : tronc, petites branches : 

plaquettes … )  
 

- Exemples de projets : 



 
1/ Paillage en BRF pour la gestion des espaces verts à Lanvallay 
2/ Réseaux de chaleur bois énergie à Plouaret 
3/ Gestion collective et durable de la ressource en bois à Tremargat par les 
agriculteurs : entretien des paysages et modèle économique 
 

- Engagement des pouvoirs publics dans le soutien de la filière : état, région, pays 
COB, commune, associations …  

 
2/ Enjeux  
 

• Fin énergies fossiles pour le chauffage dans 10 ans : transition écologique et 
énergétique 

• Ressource renouvelable abondante localement (majorité de feuillus) 
• Peu valorisée ou mal valorisée (bois d’œuvre utilisé en bois de chauffage) 
• Pays COB : taux de boisement de 25% (contre 14 % national)  

 
3/ Réseau de chaleur avec chaudière à bois 
 

• Nécessité d’avoir des bâtiments regroupés (centre bourg)  
• Aides importantes de l’ADEME 

 
4/ Chaudière à bois  
 

• Coût intéressant par rapport aux autres énergies fossiles 
 

• Chaudières pour particuliers : maintenance compliquée / mieux pour des bâtiments 
conséquents  
 

• Exemples :  
 
EHPAD de Maël-Carhaix 
Choix de la chaudière bois : question économique et sociale (création d’un emploi 
pour l’entretien) 
 
Bâtiment public de Rostrenen 
Problèmes de maintenance liés aux plaquettes non standardisées + vis sans fin qui 
casse (anciens modèles et plaquettes non standardisées) 
 
Projet collectif (agriculteurs) pour le séchage de foin  

 
5/ Valorisation du bois de Bocage 
 

Intérêts 
• Valorisation économique des prairies par l’entretien des haies bocagères 
• Conservation de la Biodiversité 
• Utilisations : fourrage / plaquettes bois / bois d'œuvre / bois bûche…  

 
Besoins  

 
• organiser la filière : 

- mettre en lien les personnes qui veulent s’engager à la valorisation 
- les connecter avec les structures d’aides (fibois, association interprofessionnelle du 
bois bretagne / ADEME, soutien le montage de dossiers, aide à 40%... / voir si 



d’autres peuvent soutenir : Conseil général (départemental), ONF, chambre de 
l’agriculture) 
 

• communiquer sur l’intérêt de ce type de projets notamment avec les agriculteurs ( 
acteurs clés) - sensibilisation 
 

• sécurisation financière : chiffrage et rentabilité : à court terme et long terme 

 
• Faire un lien entre le produit et le marché : un commercial ?  

 

 
• Monter en compétence pour l’entretien des haies (formation) / note: les agents 

techniques de la commune vont être formés par la CCKB pour l’élagage proche de la 
fibre / remarque: mieux si les lignes étaient enterrées, car mal placées souvent 

 

 
• Réaliser un diagnostic: plan de gestion de Bocage à l’échelle communale: donne la 

valeur du bois, financement à trouver, voir avec AILE (Association d'Initiatives Locales 

pour l'Énergie et l'Environnement, Jacques Bernard) 

 

 
• consulter l’AMV et les associations de chasseurs pour avoir leur expertise sur 

l’implantation des haies  

 
Producteurs de plaquettes 

 

 
• Labellisation du bois pour valorisation économique (qualité) + contrôle des 

caractéristiques afin de répondre au besoin de standardisation des chaudières. Les 
entreprises de maintenance n'acceptent pas les plaquettes non standardisées.  
Un particulier qui valorise son bois n’a pas à s’aligner sur les standards. 
Problème rencontré par l’association Kreiz breizh énergie. 
voir : SCIC Bocagénèse (Trégor) 

 
Notes supplémentaires 

 

 
• nombreux talus arasés pour cultiver des grandes parcelles 
• Sol granitique + nappe = arbres déformés 
• Production : mieux si valorisée localement, mais pas obligatoire 
• Possibilité d’ouvrir des zones humides à l’exploitation (40% de glomel) ?  
• Possibilité de créer des projets collectifs  

 
6/ Questions spécifiques  
 

 
• Possibilité pour Imerys de boiser des parcelles ? > pas possible, car zones humides 

et bocagères.  Cependant des mesures de compensation vont être mises en place 
afin de compenser l’ouverture de la fosse 4, boisement dans un site stratégique (en 
cours de réflexion) 

 

 
• Faut-il implanter des essences spécifiques en prévision du changement climatique ?  



 
7/ Objectif pour la prochaine réunion 
 
La commune va consulter des acteurs de la filière bois (fibois, ALECOB...) afin de présenter 
un plan d’action plus concret répondant aux besoins énoncés (d’ici 2 - 3 mois) 
 

 


